
 Le 29 octobre 2021

FOFOcus cus « Gestion et paie»« Gestion et paie»
27 octobre : le jour de la paie…

...le jour où « on se paye » la chaîne paie ?

L’actualité :
Inscrite à l’agenda social 2020/2022 du MTE, 
l’action « modernisation du service aux agents » 
n’avait jusque là fait l’objet d’aucune 
concertation, alors même que certains de ses 
volets devaient entrer en vigueur dès 2020 et 
début 2021. Et voici qu’une réunion dédiée à la 
question « gestion et paie » était enfin 
programmée par la DRH le 27 octobre 2021, 
sans aucun document préparatoire et alors 
même que les PSI sont convoqués en visio le 
même jour à 14h00. Une telle méthode et une 
telle omerta, cela rappelle l’annonce de la 
fermeture de l’ENTE ! Alors quel mauvais coup 
attend les agents de la filière « gestion/paie » et 
les agents bénéficiant de leurs services ?

Les annonces: (diaporama présenté en 
séance consultable ICI)
- Le lancement d’une nouvelle restructuration 
de la chaîne gestion/paie: sans aucun élément 
sérieux d’état des lieux sur le fonctionnement 
actuel et le bilan à tirer des dernières réformes, 
mais avec un leitmotiv clair  « il faut faire baisser le 
taux traitant/traité ». Rien ne serait fixé en matière 
d’organisation cible (pour une mise en œuvre en 
2022, qui peut y croire?), mais on parle déjà d’un 
« protocole RH » pour apporter des garanties aux 
agents concernés... Et le cahier des charges de la 
réforme ne se pose même la question de l’impact 
de la mise en place des Secrétariats Généraux 
Communs Départementaux... 
- Le lancement d’un chantier de 
dématérialisation : avec l’apparition d’un concept 
de « self agent » (mis en place d’un outil en ligne 
en administration centrale dès novembre 2021…
pour le reste ce n’est pas encore défini !) … qui 
porte le risque d’une évolution vers un principe 
« débrouille-toi par toi même ? ».  Sachant que 
dématérialisation rimera avec renforcement des 
sollicitations des services. Et FO met sur la tab;le 
la question de la confidentialité des données 
individuelles et le devenir des dossiers papier.

« Service aux agents » les alertes 
de FO :
Sans attendre cette réunion organisée « à 
l’aveugle », FO a alerté la SG du MTE sur les 
erreurs de paie subies par certains agents et la 
gravité des effets induits (retrouver notre courrier 
ICI). Le DRH reconnaît l’aspect inacceptable de 
ces reprises sur salaire...mais c’est la faute à la 
DGFIP ! Et alors on fait quoi ??

Décrypt inFOFO
Sans aucun état des lieux (mais on l’aura plus tard...quand les décisions seront prises ?), la 
DRH lance une nouvelle opération de déstabilisation de la chaîne gestion/paie pour 2022, dont 
le principal motif tangible est de viser à réduire le taux « gérant/géré ». L’intérêt des agents de 
la filière et des agents du ministère est soit oublié, soit brandi comme paravent. Et dans le 
même temps il faudrait digérer les effets de la mise en place catastrophique des SGCD et le 
tsunami qui serait généré par la bascule ISS/RIFSEEP de 15 000 agents, sans parler de 
l’impact de l’accompagnement de la dématérialisation des outils...

https://admin.feets-fo.fr/storage/documents/October2021/H70zaU4BoPLpi1xX9jwf.pdf
https://ecologie-transports-logement.feets-fo.fr/publications/erreurs-de-paie-reprises-sauvages-sur-salaires-fo-interpelle-la-sg-du-mte


Le rappel du contenu de l’agenda social 
2020/2022

Les éléments portés par FO :

- Si « modernisation » = amélioration/fiabilisation 
du service aux agents du MTE et des conditions de 
travail et de valorisation des agents de la chaîne 
« gestion/paie », pourquoi pas ?
- Si « modernisation » = déshumanisation + 
suppressions de postes et de services, c’est NON !

A ce stade, on peut craindre que l’option de travail de 
l’administration soit plus proche du scénario 2...FO 
s’emploiera à ce que le scénario 1 prévale !

Pour que la relation 
« gérant/géré » débouche sur un 
principe « gagnant/gagnant » !

Les prochains épisodes :

- La présentation rapide de l’outil « self-agents »
- A la demande de FO, la présentation du chantier au CHSCT-M (sous l’angle de l’organisation du 
travail)
- Une nouvelle réunion début 2022 pour aborder le fond des sujets...avec cette fois-ci des éléments 
préparatoires !


